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CHAPITRE II  RÈGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES UE 
 

La zone UE est destinée à l'habitat et aux activités compatibles avec l'habitat.  

Elle couvre essentiellement les extensions pavillonnaires de LES FOUGERETS et le village de SAINT-JACOB. 

 

 

THÉMATIQUE I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
TIVITE 

 

Article UE 1 - Destinations et sous-destinations 

1.1 Sont autorisées les destinations et les sous-destinations suivantes 

- Destination « Habitation ». 

- Destination «  ». 

- Sous-destination « Bureau ». 

 

 

Article UE 2 - Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités 

2.1 Sont interdits 

- Les destinations et sous-destinations non autorisées  UE 1 et non autorisées sous conditions 
au présent article. 

- 
 

- nes. 

- La création de dépôts de véhicules, de garages collectifs de caravanes. 

- 
résidences mobiles de loisirs ainsi que les parcs résidentiels de loisirs. 

- Le 
le terrain où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

 

2.2 Sont autorisées sous conditions 

D  : 

- rtisanat et le commerce de détail. 

- Les a  

 

 

Article UE 3  Mixité fonctionnelle et sociale 
-  

- Dans les secteurs identifiés par un linéaire commercial sont interdits, le changement de destination 
des rez-de-chaussée à usage de commerces pour les transformer en habitation ou garage. Sont 
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interdit aussi la construction en rez-de-chaussée de toutes les destinations excepté le commerce et 
activités de services.  
 

- Dans les centralités définies au PLU selon les critères du SCoT du Pays de Redon Bretagne Sud : 

 Les implantations commerciales doivent y être privilégiées, 

  que 
 

urbain, espace piéton, qualité architecturale et environnementale...)  

 Y sont privilégiées les achats du quotidien, les achats de type « occasionnel  léger » ainsi 
 hebdomadaire ». 

 

 

THÉMATIQUE II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

Article UE 4 - Volumétrie et implantation des constructions 

4.1 Hauteurs maximales autorisées 

4.1.1 Constructions nouvelles 

- La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

  

 8 mètres au faîtage ou au point le plus haut. 

 

- En cas de toiture monopente, la hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

 7,5  

 8 mètres au faîtage ou au point le plus haut. 

- Pour une meilleure intégration de la construction dans son environnement bâti, une hauteur supérieure 
ou inférieure à celles fixées ci-dessus peut ê
avec celles des constructions voisines. 

- La hauteur maximale des constructions à usage d'intérêt collectif n'est pas limitée. 

 

4.1.2 Annexes 

- La hauteur maximale des annexes ne doit pas excéder : 

 3,50 mètre  

 5 mètres au faîtage ou au point le plus haut. 
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4.2 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

- L'implantation dans le prolongement des constructions existantes peut être autorisée ou imposée, 
 

- Les annexes seront implantées en retrait 
 

 

4.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

4.3.1 Constructions nouvelles 

- 1,90 mètre de ces limites. 

- Toutefois, l'implantation de la construction en limite séparative ou dans le prolongement des 
constructions existantes peut être autorisée ou imposée, notamment pour des raisons d'architecture 

 

 

4.3.2 Annexes 

- Les annexes avec ouverture du côté des limites 
ces limites. 

-    

 

 

Article UE 5 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

5.1 Aspect des constructions 

- 

leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au 

conservation des perspectives monumentales. 

- 
doivent être enduits ou recouverts. 

- Tout projet doit au préalable vérifier la compatibilité avec le cahier de prescriptions et 
recommandations architecturales dans la mesure ou il est concerné par celui-ci. 

 

5.2 Clôtures 

- Les constructions à usage d'intérêt collectif ne sont pas concernées par les règles de clôtures. 

- 
doivent être enduits ou recouverts. 

 

5.2.1 Clôtures sur voies ou emprises publiques 

o -
 hauteur totale maximum de 1,20 m. 
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Autorisé                                                                                 Non autorisé 
 

- S  
- Des clôtures différentes (hauteur et matériaux) peuvent être autorisées pour des motifs liés à la 

topographie, pour des règles de sécurité particulières, pour la restauration d'une clôture existante, 
, pour la préservation du patrimoine. 

 
- tails cependant ils doivent être simples et en adéquation 

avec la clôture. 
 

5.2.2 Clôtures en limite séparative 

- Elles s'harmoniseront avec celles réalisées dans le cadre des opérations d'ensemble ou avec celles du 
secteur.  

- Elles ne doivent pas dépasser une hauteur de 1,8 mètres par rapport au terrain naturel. 

 

5.3 Performances énergétiques et environnementales 

- 
enouvelables, économes et non polluantes 

sera privilégié. 

 

5.4 Éléments de paysage à protéger (bâti) 

- Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de paysage (bâti) identifié par 
-19 du Code de 

autorisation préalable dans les conditions prévues au code de l'urbanisme. 

- Par ailleurs, tous les travaux réalisés sur ces éléments doivent être conçus dans le respect des 
caractéristiques du patrimoine à préserver. 

 

Article UE 6 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords 
des constructions 

6.1 Éléments de paysage à protéger 

- -23 
du Code de  

 est soumise à déclaration préalable, 

 pourra être refusée  

 
un rôle écologique et paysager équivalent à celui supprimé. 

 Le linéaire replanté sera équivalent à celui supprimé. 
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6.2 Autres dispositions 

- La plantation d'espèces invasives répertoriées en annexe du présent règlement est interdite. 

- Il est recommandé la plantation d'espèces au faible potentiel allergisant, dont la liste figure en annexe 
du présent règlement. 

 

Article UE 7 - Stationnement 

7.1 Règles relatives au stationnement des véhicules motorisés 

- Les aires de stationnement suivantes doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le 
projet ou dans l'environnement immédiat. 

- Pour toute construction nouvelle à usage d'habitation, sont exigées 2 places de stationnement par 
logement, dont minimum une ouverte et accessible depuis la voie. 

- Pour toute construction nouvelle ayant autre usage qu habitation, le stationnement, correspond aux 
besoins des constructions et installations et doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 

- Pour les activités commerciales il n est pas fixé de règles de stationnement. 

 

7.2 Règles relatives au stationnement des vélos 

- Pour toute construction nouvelle à usage principal de bureaux, le stationnement devra représenter au 
minimum 1,5% de la surface de plancher. 

- Pour toute construction nouvelle à usage d'habitation constituée d'au moins 2 logements (collectif), 
est exigé 1 m² par logement. 

 

7.3 En cas  

- Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par le présent règlement 
dans les 

-  

 

 

THÉMATIQUE III - ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

 

Article UE 8 - Desserte par les voies publiques ou privées 

8.1 Voirie 

- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

- Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 

 

8.2 Accès 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. 

- Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
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- 
risque pour la circulation peut 

être interdit. 

- Le positionnement des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 
de façon à assurer la visibilité. 

 

Article UE 9 - Desserte par les réseaux 

9.1 Alimentation en eau 

- Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être desservie 
par une conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau 
public d'adduction d'eau. 

 

9.2 Electricité et téléphone 

- 
souterrain à la charge du maître d'ouvrage, ou en cas d'impossibilité, selon la technique définie par le 
distributeur. 

 

9.3 Assainissement 

9.3.1 Eaux usées 

- Dans les zones desservies par un assainissement collectif et sous réserve des dispositions de la 
législation relative aux installations classées, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau 

 

- En l'absence du réseau d'assainissement collectif (notamment dans le village de St Jacob), la mise en 
place d'un dispositif d'assainissement non collectif est admise. Les filières autonomes de traitement 
des eaux usées utilisant le sol comme milieu d'épuration et/ou de dispersion sont à privilégier. Les 
filières drainées avec rejet au milieu hydraulique superficiel pourront également être utilisées, après 
qu'une étude spécifique ait montré l'inaptitude du sol à assurer l'épuration des eaux usées pré-traitées 
et l'infiltration des eaux usées traitées.  

 

9.3.2 Eaux pluviales 

- Les aménagements réalisés s
 

- 
écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 
propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à 

 

- lutions alternatives afin de limiter le débit des eaux de 

 

- Des dispositifs de récupération et de stockage des eaux pluviales sont recommandés. 

 

9.4 Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

- Dans les opérations créant au moins un nouveau logement, la pose d'équipements propres nécessaires 
au branchement sur les équipements publics haut et très haut débit (fourreaux, chambre mutualisée 
en limite du domaine public) devra être réalisée en réseau souterrain.  


